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MÉTHODOLOGIE 

 

AVERTISSEMENT  
Ce bulletin introduit un changement dans la classification des établissements de crédit, en lien avec 

la réforme SURFI (Système Unifié de Reporting Financier) conduite par l’Autorité de Contrôle Prudentiel. 
Cette évolution vise à moderniser, tout en le simplifiant, le protocole de remise des déclarations 
réglementaires des établissements de crédit auprès du superviseur. Dorénavant, l’ancien périmètre « EC de 
la zone » (Etablissements de crédit) se voit enrichi de certains établissements anciennement « Hors Zone » 
et désormais classés « ECIL » (Etablissement de Crédit Installé Localement). A contrario, d’autres 
établissements de crédit  précédemment répertoriés en « EC de la zone » ont été reclassés en « ECNIL » 
(Etablissement de Crédit Non Installé Localement) : l’AFD voit ainsi ses engagements intégrés parmi ceux 
des ECIL et, a contrario, les encours de crédit de la SOFIDER basculent dans ceux des ECNIL. Le critère 
d’implantation sur le territoire ayant ainsi été revu, les encours ECIL/ECNIL ont été logiquement affectés, en 
proportion égale mais en sens contraire, l’encours global de l’ensemble des établissements de crédit n’ayant 
quant à lui pas été modifié. 

 
1. Enquête 

 
L’enquête de conjoncture, effectuée par l’IEDOM auprès des dirigeants des principaux établissements de 

crédit installés localement, est réalisée trimestriellement (6 établissements sont concernés). 

 
Cette enquête comporte 14 questions visant à saisir, sous forme de flèches, les évolutions (passées ou 

prévues) relatives aux dépôts et aux crédits ainsi que les opinions relatives à la situation de différents 
indicateurs (produit net bancaire, commissions, charges d’exploitation, provisions, résultat, effectifs, climat 

social et environnement économique). Les réponses sont pondérées en fonction de l’importance de l’activité 
de l’établissement interrogé (selon la question, la pondération est effectuée par les encours de crédits ou les 

encours de dépôts). Les chiffres ainsi obtenus donnent une mesure synthétique de l’écart entre la proportion 

des dirigeants qui estiment qu’il y a eu progression ou qu’une situation est en amélioration et celle des 
dirigeants jugeant qu’il y a eu fléchissement ou qu’une situation est en dégradation. 

 

2. Actifs financiers 
 

Les actifs financiers présentés ici ne concernent que les dépôts dans les banques locales, à La Banque 
Postale et au Trésor Public. Ils ne recensent donc pas les placements de la clientèle locale auprès des 

établissements extérieurs. 
 

Les placements liquides ou à court terme regroupent l’ensemble des produits immédiatement disponibles 

sans risque de perte en capital. Ils comprennent les comptes d’épargne à régime spécial (livrets A et bleus, 
livrets ordinaires, livrets jeunes, livrets d’épargne populaire, livrets de développement durable et comptes 

d’épargne logement) et les produits rémunérés au taux du marché monétaire (dépôts à terme, bons de 
caisse, certificats de dépôts et organismes de placement collectif en valeurs mobilières – OPCVM - 

monétaires). 

 
L’épargne à long terme est constituée par les portefeuille-titres, les OPCVM non monétaires, les plans 

d’épargne logement, les plans d’épargne populaire et les autres actifs (assurance-vie essentiellement). Les 
données présentées ici ne sont pas exhaustives. En effet, ces informations n’incluent que partiellement les 

encours de contrats d’assurance-vie souscrits auprès des établissements de crédit et ne comprennent pas les 
données relatives aux opérations des compagnies d’assurance intervenant dans l’île. 

 
Les ménages regroupent les particuliers, les entrepreneurs individuels et les administrations privées. Les 
entreprises correspondent aux sociétés non financières. Enfin, les autres agents rassemblent les sociétés 

d’assurance et fonds de pension, les administrations publiques locales, les administrations centrales et les 
administrations de sécurité sociale. 

 

3. Passifs financiers 
 

Dans les passifs financiers, sont présentés d’abord les crédits octroyés par les établissements de crédit 
locaux et ensuite les crédits accordés par l’ensemble des établissements de crédit.  
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Les établissements de crédit non installés localement et intervenant dans les DOM sont principalement la 

Caisse des Dépôts et Consignations, Dexia-Crédit Local de France, le Crédit foncier de France, la Caisse 
d’Aide sociale de l’Education nationale (CASDEN-Banque Populaire) et la Banque Européenne 

d’Investissement. 
 

Les entrepreneurs individuels (EI) sont éclatés entre entreprises et ménages selon les types de crédit. Ainsi, 

les crédits à l’habitat et les comptes ordinaires débiteurs des entrepreneurs individuels sont comptabilisés 
dans les encours des ménages (avec les données des particuliers). Les autres catégories de crédit des EI  

ont été intégrées aux entreprises (avec la totalité des données des sociétés non financières). 
 

Pour les entreprises (sociétés non financières ou entrepreneurs individuels selon les cas), les crédits 

d’exploitation regroupent les créances commerciales, les crédits de trésorerie, les comptes ordinaires 
débiteurs et l’affacturage tandis que les crédits d’investissement comprennent les crédits à l’équipement et le 

crédit-bail. 
 

Pour les ménages (particuliers, administrations privées et entrepreneurs individuels selon les cas), les crédits 
à la consommation rassemblent les crédits de trésorerie, les comptes ordinaires débiteurs et le crédit-bail. 

 

Les autres agents regroupent les sociétés d’assurance et fonds de pension ainsi que les administrations 
centrales et de sécurité sociale. 

 

4. Service central des risques (SCR) et SCR douteux 
 

Le service central des risques (SCR) de la Banque de France recense, à partir d’un seuil déclaratif de 
25 000 euros de crédits par guichet bancaire et par entité juridique, les encours de crédits distribués par les 

établissements de crédit implantés sur le territoire français, en faveur d’entités juridiques dont le siège social 
se situe dans les DCOM. Cette source d’information permet, même si elle n’est pas exhaustive, une analyse 

sectorielle des encours de crédit. Elle est complétée par les statistiques collectées mensuellement par 

l’IEDOM sur les encours de créances douteuses déclarés localement par les établissements de crédit à partir 
d’un encours de 10 000 euros ainsi que les arriérés sociaux d’un montant supérieur à 22 500 euros et 

transmis par la Caisse Générale de Sécurité Sociale. 
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1. SYNTHÈSE 
 

1. Evolution conjoncturelle 
 

CONTEXTE INTERNATIONAL 
 

La reprise économique mondiale continue de progresser mais demeure inégale, modérée en Europe et aux 
Etats-Unis, alors que des risques de surchauffe se développent dans les économies émergentes.  

Révisée à la baisse, la croissance américaine affiche une progression de 2,8 % sur le quatrième trimestre 

2010, marquée par un taux de chômage toujours élevé (8,9 % à fin février) et des indicateurs économiques 

qui s’améliorent lentement.  

Dans la zone euro, le PIB connait une évolution modérée (+ 0,3 % au dernier trimestre) et demeure fragilisé 

par la crise de la dette souveraine. De nouvelles tensions sont apparues sur les marchés obligataires à la 
suite de la dégradation de la notation de l’Espagne et de la Grèce par une agence de notation financière. 

Toutefois, la crise semble s’atténuer depuis l’adoption d’un Pacte pour l’euro visant à aider les pays de 

l’Union européenne en difficulté (renforcement du Fonds européen de stabilisation à 440 milliards d’euros). 
L’euro s’est nettement redressé par rapport au troisième trimestre 2010 et s’échangeait à plus de 1,38 dollar 

sur le début du mois de mars 2011. 

En Asie, la situation économique du Japon est particulièrement préoccupante après le séisme, le tsunami et 

l’accident nucléaire qui ont dévasté la côte pacifique au nord de Tokyo. La Banque centrale a injecté 15 000 

milliards de yens (soit 131,6 milliards d’euros) dans treize banques des régions sinistrées. Enfin, dans un 
contexte de surchauffe économique ces dernières années, la Chine s’est fixée un objectif de croissance plus 

raisonnable (7 % en moyenne par an) et plus qualitatif (réduction des inégalités) pour les cinq ans à venir. 

La reprise économique mondiale et un contexte géopolitique particulièrement tendu dans les pays arabes 

ont conduit à une envolée des cours des matières premières et des prix alimentaires. Ainsi, le baril de 
pétrole a atteint un niveau record en dépassant la barre des 100 dollars à la fin du mois de février 2011. Les 

tensions inflationnistes s’accentuent dans la plupart des économies mondiales et risquent de peser sur la 

reprise actuelle. Cela notamment vient d’inciter la BCE à relever son principal taux directeur de 25 points de 
base à compter du 13 avril prochain, à 1,25 %, alors que la FED le maintient dans une fourchette 

historiquement basse, comprise entre 0 % et 0,25 %. 

Dans ce contexte économique, la plupart des grandes banques internationales ont affiché des résultats en 

redressement pour l’année 2010, en partie liée à la baisse significative du coût du risque. Les cinq premières 

banques françaises ont ainsi cumulé 21 milliards d’euros de profit. Toutefois, les prochaines normes 
réglementaires (Bâle III1) vont poser de nouvelles contraintes aux banques internationales, tant du point de 

vue de la solvabilité que de la liquidité, qui pourraient à court terme affecter leur rentabilité. 

 

CONTEXTE LOCAL 
 

1.1 Les actifs financiers : en progression modérée, comme au 3ème trimestre 
 

Après un taux de croissance de 2,6 % respectivement aux 
1er et 2ème trimestres 2010, la progression de l’épargne 

collectée marque le pas aux 3ème et 4ème trimestres avec des 
taux respectifs de 0,8 % et 0,9 %. L’encours global des 

actifs financiers détenus à Mayotte atteint ainsi 369 

millions d’euros. Sur un an, la progression reste soutenue, 
l’encours progressant de 6,9 % en 2010 soit +23,9 millions 

d’euros (après +5 % en 2009, soit +16,5 millions d’euros). 
 

La légère hausse observée au 4ème trimestre est, en premier 

lieu, portée par la croissance de l’épargne détenue par les 
entreprises (+18 %), dont l’encours s’est accru de 18,6 

millions d’euros pour atteindre 122,2 millions d’euros.         

                                                           
1 Transposition en droit national d’ici le 1er janvier 2013. 
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Les actifs détenus par les ménages contribuent également à cette évolution avec une progression de 2,3 % 

(soit +4,2 millions d’euros).  

 
En revanche, les autres agents impactent négativement l’encours global, avec une baisse sensible de 

25,4 % (- 57,6 millions), en raison d’un mouvement de retrait effectué par une administration locale, suite 
au remboursement d’obligations assimilables du Trésor (OAT) arrivées à échéance. 

 

La répartition des actifs financiers par nature évolue partiellement : ces actifs sont constitués de dépôts à 
vue (45 %, inchangé), de placements liquides ou à court terme (39 % contre 36 % au trimestre précédent) 

et d’épargne à long terme (16 % contre 19 %). 
 

Les arbitrages des entreprises en matière de gestion de 

trésorerie continuent d’affecter la répartition des actifs. Ainsi, 
les dépôts à vue sont en progression de 3,3 millions d’euros 

(soit +2 % après +1 % au 3ème trimestre). L’encours détenu 
par les seules entreprises progresse sensiblement (+8,7 % 

après +4,3 % au précédent trimestre) alors que celui des 
ménages stagne (-0,3 % après +0,4 %). Au 31 décembre 

2010, l’encours total s’établit à 166 millions d’euros. En 2010, 

il s’est contracté de 3,3 % (après +9 % en 2009 et -0,8 % en 
2008). 

 

A +9,3 % au 4ème trimestre, les placements liquides ou à court terme (144 millions d’euros) confirment 

une dynamique de hausse, principalement portée par les entreprises (+38,4 %, avec un encours de 44,8 

millions d’euros constitué aux deux tiers de certificats de dépôts). Sur un an, l’encours global s’est étoffé de 
40 millions d’euros. 

Enfin, les données disponibles des établissements de crédit concernant l’épargne à long terme font état 

d’un encours de 58,4 millions d’euros au 31 décembre 2010. La contraction de 17,5 % au 4ème trimestre est 
à relier aux remboursements d’OAT évoqué plus haut et concerne une administration qui s’est délestée 

d’une partie de ses actifs locaux. La répartition par agents de l’épargne à long terme détenue localement en 
a été sensiblement affectée : les ménages en détiennent  en effet désormais la quasi-totalité (99,4 %), 

essentiellement en contrats d’assurance-vie (57 %), en plans d’épargne logement (30 %) et en supports 
d’épargne collective - OPCVM non monétaires constitués de Sicav et de Fcp - (10 %), le reliquat se trouvant 

dans les portefeuille-titres et d’autres comptes d’épargne (2 %). 

 
 
1.2 Les passifs financiers : évolution encore nuancée des financements bancaires. 
 
A fin 2010, le montant total des concours octroyés par l’ensemble des établissements de crédit 

intervenant à Mayotte s’établit à 761,7 millions d’euros. Le 4ème trimestre enregistre un recul de 0,6 % 
(après +2,2 % au 3ème trimestre). Pour sa part, l’encours de crédit sain est stable (+0,3 %). Les concours 

consentis aux entreprises et aux ménages progressent respectivement de 3 % et de 1,6 %, alors qu’ils sont 
en retrait de 5 % et de 1,2 % pour les collectivités locales et les autres agents. 
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Les crédits aux entreprises, aux ménages et aux 

collectivités locales représentent respectivement 

37 %, 32 % et 21 % de l’encours de crédit sain, le 
solde étant détenu par les « autres agents » 

(sociétés d’assurance, administrations centrales ou 
de sécurité sociale,...). 

La progression modérée de l’encours de crédit sain 

en 2010 (+0,6 %) introduit une rupture par rapport 
aux exercices antérieurs : ce taux de croissance 

était supérieur à 30 % en 2007 et 2008 et de 7,3 
% en 2009. Cette évolution confirme l’érosion 

régulière observée depuis fin 2008 de la croissance 

de l’encours (graphique ci-contre). 
 

A 6,3 %, le taux de créances douteuses de l’ensemble des établissements de crédit s’améliore : il se 
contracte de 1,1 point au 4ème trimestre. 

  
L’encours brut total des crédits consentis par 

les établissements de crédit installés 

localement (ECIL) s’élève à 559,6 millions 
d’euros, en baisse de 1,6 % au 4ème trimestre. La 

tendance sur un an demeure toutefois positive : 
+4,4 %, taux de croissance comparable à celui de 

2009 (+4 %). 

 
L’encours sain est stable sur le trimestre (-0,3 %), 

à 531,8 millions d’euros. A fin 2010, il est en 
progression de 3,9 %, après +2,8 % en 2009. A 

5 %, le taux de créances douteuses s’améliore    
(-1,2 point au 4ème trimestre), mais est supérieur 

à celui des deux précédentes années (4,5 % en 

2009 et 3,5 % fin 2008). Enfin, au 31 décembre 2010, le taux de provisionnement s’établit à 43,3 %. 
 

Les concours aux entreprises (237,2 millions d’euros) représentent 44,6 % du total de l’encours de crédit 
sain des établissements locaux. Ils sont en progression de 1 % sur le trimestre (après un repli de 1,2 % au 

3ème trimestre). En 2010, l’encours est stable (-0,1 %) par rapport à 2009, après -4 % en 2009. 

 
Dans un contexte de ralentissement de l’économie mahoraise, la progression ininterrompue, depuis 

septembre 2009, des crédits d’investissement aux entreprises (179 millions d’euros) s’est, paradoxalement, 
renforcée (+5,8 % au cours du trimestre, après +2,5 % au 3ème trimestre). Cette tendance se trouve 

confirmée sur l’année : +10,4 %, après +7,9 % en 2009. Les crédits d’investissement des entreprises sont 

constitués à 98 % de crédits à l’équipement, le solde étant représenté par les financements en crédit-bail. 
 

 
 
Comme aux 2ème et 3ème trimestres, les financements à court terme des entreprises sont sur la tendance 

baissière amorcée depuis la fin 2008. Avec un encours de 25,5 millions d’euros, les crédits d’exploitation sont 
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en repli de près de 23 % (après -18 % au 3ème trimestre). Sur 2010, cet encours s’est réduit de 15,7 millions 

d’euros (soit -38 %, après une baisse de 33 % en 2009). Entre 2009 et 2010, le seul compartiment des 

comptes ordinaires débiteurs (52 % des crédits d’exploitation et 21,4 millions d’euros d’encours en 2009) a 
été divisé par 3,7 (5,8 millions d’euros en 2010), en lien notamment avec des reclassements - effectués par 

certains établissements - sur d’autres lignes de crédit. 
 

Les concours aux ménages - qui représentent 42,2 % de l’encours de crédit sain des ECIL - s’élèvent à 224,4 
millions d’euros. En progression de 1,7 % au 4ème trimestre après +3,4 % au 3ème trimestre, ils poursuivent 

leur croissance annuelle régulière (+7,2 % en 2010, après +3,4 % en 2009). La moitié des concours aux 

ménages est constituée de crédits à l’habitat (115,3 millions d’euros). Ces derniers enregistrent une 
croissance de 3,7 % au 4ème trimestre et de 16,6 % sur un an. 

 
Enfin, l’encours de crédit des collectivités locales (12,1 % du total) fléchit de 9,8 % et représente 64,4 

millions d’euros. La tendance sur un an demeure haussière (+9,9 %, à comparer toutefois à +40 % en 

2009). 
 

L’activité des établissements de crédit non installés localement (ECNIL), qui s’était sensiblement 
développée en 2008 (croissance de 134 % de l’encours de crédit brut) et 2009 (+18 %), est en repli en 

2010 (-7,2 % à 202,1 millions d’euros), même si, après trois trimestres consécutifs de baisse, cet encours 

progresse de 2,2 % au 4ème trimestre.  
 

Le volume d’affaires des ECNIL représente environ 
26 % de l’ensemble des concours consentis sur la 

place de Mayotte. Les ECNIL sont essentiellement 
sollicités par les collectivités locales dont ils 

couvrent 59 % des besoins de financement au 31 

décembre 2010. En 2010, le flux d’affaires généré 
par l’activité des ECNIL est en recul aussi bien avec 

les collectivités locales (-5,5 millions d’euros) 
qu’avec les entreprises (-1,5 millions d’euros) et 

les ménages (-2,6 millions d’euros).  

 
Enfin, au 31 décembre 2010, le taux de créances 

douteuses des ECNIL s’établit à 1,3 %. 
 

2. Les risques recensés au SCR 
 
A fin décembre 2010, l’encours total des risques recensés par le Service central des risques (SCR) de la 

Banque de France sur les entreprises de Mayotte (ainsi que les administrations publiques et autres 
personnes morales) s’élevait à 579 millions d’euros, en hausse de 4,1 % (après un repli de 1,6 % au 

précédent trimestre). 
 

 

Quatre des vingt secteurs d’activités concentrent 72 % des engagements répertoriés par le SCR (à partir du 
seuil déclaratif de 25 000 euros de crédits par guichet bancaire et par entité juridique), soit un encours de 

plus de 404 millions d’euros : administrations publiques (34,1 % de l’ensemble), en progression de 4,1 % ; 
activités immobilières (18,6 %), en repli de 0,7 % ; commerce, réparation d'automobiles et de 

motocycles (10 %), en hausse de 8,4 % et santé humaine et action sociale (9,1 %), en légère croissance de 

0,6 %. 

 
3. Perspectives 

 

Les soldes d’opinions des dirigeants des établissements de crédit, interrogés par l’IEDOM au 1er 

trimestre 2011, semblent faire état de perspectives plus engageantes pour le deuxième trimestre, après un 
début d’année qui a confirmé les inquiétudes exprimées par les dirigeants, dans l’enquête précédente, sur la 

plupart des indicateurs. Après plusieurs années de croissance (encours de crédits des établissements locaux 
multiplié par 1,6 et actifs financiers en hausse de 18 % en 2007 et 2008), suivie d’une décélération en 2009 

et d’une évolution nuancée en 2010, le marché bancaire local pourrait se ressaisir en 2011. 
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Le niveau de collecte des dépôts, perçu en diminution au 4ème trimestre 2010 ainsi qu’au 1er trimestre 2011, 

recueille une opinion plus favorable pour le 2ème trimestre 2011. 

 
En matière d’octroi de crédits, les opinions relatives à l’évolution du financement des entreprises tant à court 

terme qu’à moyen et long terme semblent mieux orientées après deux trimestres difficiles. Les anticipations 
semblent également plus optimistes s’agissant des crédits à destination des ménages. 

 

Enfin, comme à leur habitude, les établissements de crédit demeurent vigilants sur l’évolution du climat 
social et de l’environnement économique et financier, tant au plan local qu’international. 
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2. L’ENQUÊTE AUPRÈS DES ETABLISSEMENTS DE CRÉDIT 
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3. LES ACTIFS FINANCIERS DE LA CLIENTÈLE NON FINANCIÈRE 
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Les placements des ménages 
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Les disponibilités des entreprises 
 

 
 

  

 

Répartition des actifs financiers des entreprises par nature au 31 décembre 2010

Dépôts à vue
63,2%

Placements liquides ou 
à court terme

36,7%

Epargne à long terme
0,1%
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4. LES PASSIFS FINANCIERS DE LA CLIENTÈLE NON FINANCIÈRE 
 

4.1 Concours consentis par les établissements de crédit locaux (*) 

 

 

 

 

Encours de crédit sain des EC locaux
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L’endettement des ménages 
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L’endettement des entreprises 
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4.2 Concours consentis sur la place par l’ensemble des établissements de crédit 

 
 

 

 
 

 

 

Encours de crédit sain total

Concours consentis par l'ensemble des EC
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5. RISQUES SECTORIELS 
 
 

 
 

 
 

 

 

Evolution globale des risques déclarés au SCR de la Banque de France
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6. RAPPEL DES TAUX 
 

6.1 Taux réglementés 
 

 6.2 Principaux taux de marché 

 

 
 

 

 
 

 
 

6.3 Taux de l’usure 
 

Est considéré comme usuraire tout prêt dont le taux effectif global (T.E.G.) excède, au moment où il est consenti, le taux d’usure publié 
en application de l’article 1er de la loi n°66-1010 du 28 décembre 1966. 

 
L’article 32 de la loi n°2003-721 du 1er août 2003 pour l’initiative économique sort du champ de la réglementation relative à l’usure les 
prêts consentis à une personne morale se livrant à une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou professionnelle non 
commerciale, à l’exception des découverts en compte. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Catégorie

du 1er 

trimestre 

2010

du 2e 

trimestre 

2010

du 3e 

trimestre 

2010

du 4e 

trimestre 

2010

du 1er 

trimestre 

2011

du 2e 

trimestre 

2011

Prêts immobiliers aux particuliers

- Prêts à taux fixe 6,57% 6,29% 6,09% 5,60% 5,51% 5,61%

- Prêts à taux variable 5,92% 5,72% 5,35% 5,05% 4,96% 5,01%

- Prêts relais 6,40% 6,25% 5,96% 6,27% 5,88% 5,99%

Autres prêts

- Prêts < ou = à 1 524 €* 21,45% 21,63% 21,15% 21,32% 21,31% 21,47%

- Découverts en compte, crédits renouvelables et financements

   d'achats ou de ventes à tempérament > à 1 524 € (*) 19,71% 19,45% 19,27% 19,32% 19,67% 19,53%

- Prêts personnels et autres prêts > à 1524 € 8,88% 8,85% 8,61% 8,15% 7,77% 8,03%

Prêts aux entreprises **

- Découverts en compte*** 13,21% 13,33% 13,39% 13,59% 13,77% 13,77%

(*) Pour apprécier le caractère usuraire du taux effectif global d'un découvert en compte ou d'un prêt permanent, le montant à

 prendre en considération est celui du crédit effectivement utilisé.

(**) Prêts aux personnes morales n'ayant pas d'activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou professionnelle non commerciale

(***) Ces taux ne comprennent pas les éventuelles commissions sur le plus fort découvert du mois.

P
A

R
T
I
C

U
L
I
E
R

S
E
N

T
R

E
P

R
I
S

E
S

Plafond de l'usure

application à compter 
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7. MONNAIE FIDUCIAIRE 
 

7.1 Emission mensuelle de billets euros 
 

 

7.2 Emission mensuelle de pièces euros 
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